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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 septembre 2004

N° 2004.09.A.8.2.
OBJET :
RECRUTEMENT D’AGENTS SUR DES EMPLOIS SAISONNIERS OU OCCASIONNELS
Le vingt-neuf septembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. BLONDEAU
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés :
M. COUSTEAU - M. DUPUY - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN -


M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. ARRAULT à M. BALANGER - Mme MASVEYRAUD à M. GAUTHIER
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu l’article 3, alinéa 1, de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée autorisant le recrutement d’agents non titulaires pour occuper des emplois permanents, afin d’assurer momentanément le remplacement de titulaires indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé parental, ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an, à la vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la présente loi ;

Vu l'article 3, alinéa 2, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée autorisant le recrutement d’agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel pour une durée maximale de 6 mois pendant une même période de douze mois ;
Vu le tableau des effectifs non permanents modifié par le Conseil Communautaire du 24 mars 2004 ;

Considérant qu’il convient de procéder au recrutement d’agents non titulaires afin de répondre temporairement à une baisse des effectifs, notamment pendant la période des congés annuels du personnel de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
Considérant qu’il convient d’autoriser le recrutement d’agents non titulaires, en fonction des contraintes de service et de l’absence éventuelle d’agents titulaires ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à recruter, dans la limite des crédits votés au Budget Primitif, des agents contractuels, dans le respect des dispositions de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 susvisée ;

· De fixer le niveau de rémunération sur la base de l’indice majoré 263 correspondant au traitement brut du 1er échelon du grade d’agent administratif territorial et du grade d’agent de salubrité territorial ;

· D’autoriser M. le Président à signer les contrats à durée déterminée de ces agents contractuels.
Pour extrait conforme

Le Président,


Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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